
Programme de formation pour la mise en place du Schémas d’Organisation du 
Suivi de l’Elimination des Déchets de chantiers pré et post intervention

Objectif de la formation     :  
 Mise en place du Schéma d’Organisation du Suivi de l’Elimination des Déchets de chantiers 

pré et post intervention, (SOSED)

 A l’issue de la formation les apprenants seront en mesures, tant au niveau des propositions 
de marché, que de la réalisation des travaux, de mettre en place et d’assurer la gestion du 
SOSED ainsi que de prévoir les prescriptions techniques, humaines et financières liées à cet 
outil environnemental.

Durée     :  
 1 journée (8 heures)

Contenu :

 Cadre réglementaire (Loi du 13/07/1992, décret du 18/04/2002, décret du 30/05/2005, 
circulaire du 15/02/2000, la responsabilité (marchés et interventions), les lois grenelle de 
l’environnement (mise en place de cas pratiques en rapport avec les textes de loi)

 Les déchets
Type de déchets
Le Plan Départemental de Gestion des Déchets (BTP)
Les Bordereaux de Suivi des Déchets (BSD)

 Mise en œuvre de la gestion des déchets dans la conduite d’un chantier
Inventaire des déchets
Les filières d’élimination au sens de la loi du 13/07/1992
Comment organiser le tri des déchets sur les chantiers
Le stockage et les transports (notions d’optimisation)

 Prise en compte dans les marchés
Le rôle et les obligations des acteurs (maitre d’ouvrage, maitre d’œuvre, entreprise)
Evaluer les coûts 
Les aides techniques et financières possibles

 Cas pratique à partir d’un marché d’un maître d’ouvrage local ou les participants proposeront 
des éléments de réponses aux clauses déchets du marché.

Lieu, dates, horaires : 
Vesoul , 1 rue Gerlingen
Le vendredi  19 février  2010
8H30 à 12H30 et 13H30 à 17H30

Cout du stage :
25€ pour les chefs d’entreprises, conjoints, concubins, auxiliaires familiaux
75€ dans les autres cas
L’opération bénéficie du  soutien financier du  Conseil Général de la Haute-Saône


